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GAZETTE DE VIENNE,
DU SAMEDI 7 JUIN 17S6.

Df Rome Je 24. May,
e Pape étant allé le 19 de
ce m°is ^ *aL Vatican pour y vénérer
le B Simon de Ibxas
nouvellementbéatifié ; Sa

Sainteté y fut furprife d’une oppref-
lion , qui lui ôta la refpiration :
mais elle fut bientôt foubgée par les
prompts fecours qu'on lui donna : ce¬

pendant comme Elle retournoit au
Quirinal, Elle fut de nouveau atta¬
quée de la même incommodité, & il
fallut la faigner dans fon Caroffe ; ce
qui produiiit un ii bon effet, nue le
S. Pere vaqua le même jour â fes oc¬

cupations ordinaires, ce qu’il a depuis
continué de maniéré quil a même
donné le 21 audience aux Prélats Mi-
niftres.

On a dit dernièrement qu’une Ga-
liote Barbares que avoit été ’prife entre

la Sardaiçns & la Corfe ; on a depuis
appris qu’il y en avoit quatre & quele S. Boniface qui a fait ces prifes,étoit à la pourfuite d’un cinouieme
Bâtiment infidèle, dont un fixieme aencore été pris par une Barque Gé-
noije,

De Madrid le 6 Mai.
I-e Roi a nommé Grand Alcade deh Ville de Cacerer Don Juan à'Ebne-

t.i y O iis - 'Juan,
De Versailles le 24 Md.

Le Prince de Starhemberg, Ambaf-
fadeur de Leurs Majeités Impériales& Royale , eut, le 20, une audience
particulière du Roi, dans laquelle il
prit, congé de Sa Majeffé après luiavoir remis fes lettres de rappel. Ilfut conduit à cette audience , ainfi
qu’à celles de la Reine & de la Fa¬
mille Royale, par le iieur la Dm de
la Buche , Introducteur des Ambaffa -
deurs.

De



De Paris le 20 Mái.
Voici la convention concernant les

papiers du Canada , dont on a fait
mention l'ordinaire dernier.

„ Pour terminer les difcuffions , qui
durent depuis trop longtems au fujet
de la liquidation de ce Papier, appar¬
tenant aux Sujets de la Grande Bre¬

tagne , les deux Cours ont nomme &
conftitué leurs Miniftres Plénipoten¬
tiaires refpe-étifs : favoir ; Sa Majeilé
Très - Chrétienne 1 le Sieur Comte de
Guercby, Chevalier de fes ordres.
Lieutenant -Général de fes Armées,
Colonel-Lieutenant de fon Regiment
d’infanterie, & fon Ambafladeur près
de Sa Majefté Britanique ; & S, M.
Britanique le Sieur Henry Seymour
Conway , Lieutenant - Général de fes
Armées, &fon Secrétaire d'Etat,auiTi
autorifé à cet effet par les Propriétai¬
res de ce Papier ; lefquels , après s’ê¬

tre dûment communiqué leurs Pleins-
Pouvoirs & autorités en bonne forme,
dont les Copies font tranfcrites à la
fin de la dite Convention, font con¬
venus des Articles fuivans .

I. Son Excellence M. le Général
Conw iy, revêtu des Pleins - Pouvoirs
& Autorités ci - deifus mentionnés ,
accepte pour les Propriétaires & Por¬
teurs Britaniques du Papier du Canada,
& en leur nom, la réduction du dit
Papier, fur le pié de Cinquante pour
cent pour les Lettres de charge & telle
partie des Certificats , qui y font afii-
milés, & de foixaite ■quinze pour cent
pour les Ordonnances , Cartes, & le
reliant des Certificats , & de recevoir
pour les Cinquante & vingt - cinq pour
cent des Capitaux réduits, des Recon-
noiffances ou Contrats de rente, por¬
tant quatre & demi pour cent d’intérêt
par an, fujet au Dixième , à compter
du 1 Janvier 1765 en autant de Re-
connoilfances, qu’il conviendra aux
Porteurs de divifer leurs Capitaux li¬

quidés, pourvu que chaque Recon-
npiífance ne foit pas au - deffus de
mille Livres tournois ; lefquelles Re-
connoiffances fuivront, pour le rem-

bourfement , le fort des autres Dettes
de l Etat, & ne feront alfujéties à au¬

cune redu&ion quelconque, le tout
conformément aux Arrêts du Confeil
tendus en France les 29 Juin , 1 Juil¬
let 1764. 29 & 31 Décembre 17(55.

II. Pour conftater la propriété Bri¬

tanique de ce Papier, à l'époque & fé¬

lon le fens de la Déclaration annexée
.au dernier Traité de paix avec la
France, tout Propriétaire ou Porteur
fera tenu d'en Lire une Déclaration
fous ferment dans les formes & termes
qui feront ci après préfcrits, dans le
nouveau délai accordé par Sa Majeilé
Très - Chrétienne jusqu’au 1 Oétobre
176(5 après l’expiration duquel ceux
des dits Papiers, qui n’auront pas été
déclarés & produits pour être liqui¬
dés , demeureront préfcrits, nuis &
de nulle valeur.

III. Ces Déclarations, de la part
des Propriétaires & Porteurs de ce
Papier , fe feront fous ferment, qui
fera adminiitré par • devant le Lord
Maire de la Ville de Londres, ou tel
autre Magiitrat «n perfonne , qu'on
nommera à cet effet, dans un lieu &
dans des tems, qui feront indiqués, &
en préfence de Commiffaires ou Dépu¬
tés prépofés, tant de la part de la
Cour de France, que de celle des Pro¬

prietaires de ce Papier, auxquels Com¬
miffaires ou Députés, il fera loifible
de faire, par l’entremife du Magïftrat,
qui adminiitrera le ferment, à celui
qui viendra le prêter, telles queflions
qu’ils jugeront néceffaires , relative¬
ment à l’objet du ferment.

IV. Chaque Déclaration ne contien¬
dra que ce qui appartient à un feui
Porteur, foit comme Propriétaire en
propre, foit comme Dépofitaire pour
compte d’autrui ; il y fera fait men¬
tion de fon nom , qualité & demeure;
& , pour cette Déclaration, on fe
conformera au Modèle joint à la pré¬
fente Convention.

V. Ces Déclarations feront faites
doubles, certifiées véritables , fignées
des Porteurs des dits Papiers, & re¬

mifes



mifcS d'avance aux Commifíaires ou
Députés François & Anglots, qui, trois
jours après la reception de ces Décla¬
rations, feront obligés d’ailifter à la
preilation du ferment devant leMa-
giftrat propofe à cet eîïet.

(Le refis l’ordinaire prochain.J
De Londres , h 20 Mai.

Le 16 de ce mois , les Communes lu¬

rent pour la fécondé fois le Bil, pour
Yetabliff'ement de Ports-francs dans les
Isles de la 'Jamaïque & de la Domini¬

que ; ainfi que le Bil, qui a pour ob¬

jet de révoquer pluûeurs Taxes & im¬

pôts fur les Marchandifes & Manu-
t’idures exportées aux Colonies Bri-
taniques en Amérique. Les Réiolutions
prifes la veille par rapport à l’établif-
fement de Ports francs aux Indes 0>
cide uta es, furent enfuite approuvées;
& il fut ordonné de dreffer un Bil en
confëquence, La Chambre en Com
mitté rédigea le Bil, pour indemnifer
les Perfonnes en Amérique , qui auront
con revenu à l'A&e du Timbre de la
derniers Séance. On préfenta & lut
pour la première fois un Bil, pour
ajflgner une Gratification à l'exportation
du cordage de Manufacture Britanique,
& pour discontinuer les Primes fur l’ex¬

portation au Chanvre de produHion étran¬
gère. Le Bil, pour changer la forme
du Serment d'abjuration, rut approuvé
par la Chambre en Committé, en y
faifant des chmgemens. Il fut ordon¬
né de porter un Bil , pour permettre
le transport de certaines Ma'chandifei £5*

des Befiiaux de Southampton y de
Portsmouth à TIsle de Wight, fans les
pajfer à la Douane. Enfin, la Cham¬
bre, après avoir lu pour la trolième
fois, & paffé un Bil pour la confrva -
tion des Arbres de haute - fut ye , des
Bois, des Plantes, ïf Arbufies, s’ajout-
fia au sä de ce mois.

Le Duc de Grafton s’étant démis
Volontairement da la Charge de Se
crétaire d’Etat au Département du
Nord , le Roi en a revêtu le Comte

d'Egmont, Premier CommiiTaire de l'A¬

mirauté.
Les Taxes, impofées le 15 fur cer¬

taines denrées & marchandifes par Ré-
folutions du Parlement, feront uni¬

quement employées à la dépenfe des
Ports francs qu’il eft queition d’établir.
Ces Taxes non feulement font très
modiques ; mais de nature à plaire
aux Colonies de Amérique, vû que
le Miniilere concourant en mêmetems
à abolir les Droits fur plufieurs efpè-
ces de marchandifes qui entrent dans
cette Contrée , ces Réglemens ne
peuvent qu'y produire un changement
favorable au Commerce.

Le Mtddlefex, Vaiifeau de la Compag¬
nie, eft arrivé de Madras à ITsie de
JVigbt, avec avis que les Navires de
la Compagnie, partis d'Europe l’année
derniere & deftinés pour différentes
Parties de l'Inde & la Chine, fe trou*
voient tous à Madras ou à Bombay, à
l’exception de deux. Depuis les nou¬
velles des grands fuccès du Lord
Clroe dans Yindofian , les Etrangers
feuls ont acquis pour plus de 400
mille livres d’Adions dans cette Com¬
pagnie. D’ailleurs fes Affaires font
aujourd’hui fur un pied fi lloriiîant,
qu’à l’avenir le Gouvernement fe dif-
penfera , dit - on , d’entretenir une
Efcadre dans YInde, & que la Com¬
pagnie fubviendra elle-même à toutes
les dépenfes néceftaires pour la pro-
tedion d la fureté de ces vaftes pof-
feifions.

De Hambourg le 24 May.
Suivant les nouvelles de Stockholm

comme la Banque n’avoit autrefois
que fix Diredeurs , connus fous le
nom de Députés des trois Ordres ( de
la Noblefl ’e du Clergé & de la Bout-
geoifie)- A la Diete de 1762, les
Etats en nommèrent douze, c’eft-à-
dhe, quatre de chaque Ordre, avec
cette claufe , qu’à toutes les Dictes
les deux plus anciens Députés de cha¬

que Ordre fe démettroient de leurs
emplois & feroient remplacés par fix
nouveaux Députés. Le Comité Se¬

cret



eret de la Diete a&uelle qui, depuis
quelle efl; ouverte, seit particuliere -
inent occupé des affaires de la Banque,
a prétendu trouver, dans la conduite
des douze Députés employés à la
Banque depuis la demiere Diete , des
raifons fuffifantes pour leur ôter leur
emploi & les déclarer indignes de la
confiance des Etats. Dans lűíTem-
blée qui s’eft tenue à cette occaüon ,
l’Ordre du Clergé & celui de la Bour-
geoifie ont adhéréfans plus ample
information , à l’avis du Comité Se
eret ; mais dans l’Ordre de la Noblef
fe, le Parti Patriotique a pris la dé
fenfe des quatre Députés Nobles & a
demandé qu’on allât aux voix fur
l’Arrêté du Comité Secret. & fon fuf
frage a prévalu de leize voix en fa*

Veur des Députés. En conféquence ,
il a été décidé que les deux moins an¬

ciens reileroient , fuivant la loi de
1762, & que quant aux autres qui,
conformémentà la même loi, feroient
obligés de fe démettre de leur place,
ils méritoient, à tous égards, l eitime
& la confiance des Etats. U a été
décidé auffi à la pluralité des voix
qu’il n'y auroit dorénavant que lix
Députés à la Banque .

De Wetzlar, le * ? Miy>
On fut ici les pins grands prépara¬

tifs pour la réception du Comte de
Spaur , que S. M- l’Empereur a nom¬
mé pour recevoir en * fon nom les
hommages du Magiflrat & des habi-
tans de cette Ville.

De Francfort le s i My.
Mr. Rathkin, Confeiller a&uel de

LL. MM. L & R. A. éz leur Réfident
en cette Ville , ayant été nommé par
Sa Majellé l’Empereur , pour rece-

voir en fon nom le Serment de fidéli¬

té des Juifs établis ici ; la prsihtion
s’en fiten conféquence entre fes mains,
ál’Arfenai, le 28 de ce mois. MM.
\e SyndicSchuldt & le SénateurSigner,
Députés de notre vénérable Magiflrat,
ont accompagné M. le Réfident dans
cette cérémonie.

De Vienne le 7 ^uin.
Le 4 de ce mois après la Procefïion

de la Fête Dieu qui s’eft faite à Schön-
brunn le Comte Merci • d'Argent eau,
Chambellan Confeiller Intime, ci-de¬
vant, Ambaiîadeur de LL. MM. I. &
R. à la Cour de Rujjie & deûgné ( ainft
qu’on la dit dernièrement ) Ambaifa-
deur à celle de France a été déclaré
en cette qualité par S. E. le Comte
d’Ulfeld premier grand maître de la
maifon de LL MM. I. & R. A. le
Comte Gundacre de Colloredo Cham¬
bellan & Confeiller du Confeil lmp»
Aulique ayant en même tems été dé¬

claré par Son Exc. Amb-ffadeur de
LL. MM. I. & R. à la Cour d'Efpagne.

L’Empereur a affilié jeudi dernier
avec toute la Cour à la proceffion de
l’O&ave de la Fête -Dieu qui s’eil faite
en cette ville.

Le même jour le Comte du C atelet
La-,vont, Ambffiadeur de France a eu
fon Audience de congé de S. M l.
qui a auffi donné avec les cérémonies
accoutumées 1’inveiliture de la Princi¬

pauté deBisle à M. de fVeffenberg,
Baron d'Ampringen Ch moine de la Ca¬

thédrale de Spiremunis des pleins pou¬
voirs du Prince Evêque de Basle.

Eve - veuve de N. Berger eft morte
le 3 de ce mois dans un des Lux-
bourgs de cette ville à l’âge de 100
ans.

—
L’Ambaffadeur de F«»« étant au moment de ton départ pour retour-

l fa Cour . fait favoir à un chacun , qui ^eut avoir quelque chofe a pre-
Indre Ibit fur lui même , ioit fur quelqu’un des gens de fa Suite, a avoir
à fe préfenter dans le courant de la femaine prochaine & juiqu a Dimanche

j e de ce mois munis du titre de leur créance, pâlie lequel tems iefdits ti-
très & demandes ne feront plus reçus. j n. m, ,

Il fe trouve dans fon Hôtel plufieurs attelages de poile, Chevaux
de monture, & différens Meubles & Effets qui. font a Vendre, & quoB
fera voir aux Perfonnes qui delireroient den faire 1 acquiütion.
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De Florence le 14 May.

Leurs Alteffes RoyaLs font arrivées le 14 de ce mois à Pife , ainfl
qu’on Ta déjà dit. Le lendemain au matin Elles donnèrent leur main àbai-
fer aux Chevaliers de l’Ordre de St. Etienne ainfi qu’à M. l’Archevêque,
aux Officiers de l’Etat Major de la Garaifon , au Magffirat de la Ville por-
tvnt fes habits de cérémonie , au Chapitre de la Métropole , à TUniverfité
en Corps , au nom de Lquelle TAbbé Cametti porta en latin la parole à
Mgr. l’Archiduc Grand Duc, & en Italien à Son Augulle Epoufe.

Après-midi Leurs Attelles Royales allèrent au Jardin Botanique ; El¬

les montèrent à l’obfervitoire, où Elles virent les nombreux ïnftruments
d’Ailronomie qui y font ; Elles pafferent de là à la Sale de Phiüque , où
l’on fit en leur prefence quantité d’experiences les plus rares, & enfin après
avoir vû encore differentes Fabriques Elles retournèrent à leur Palais.
Après s’y être repoiees environ une demie heure Elles affilièrent à la Me¬

tropole au Te Deum főiemnél , qui y lut entonné par M. l’Archevêque,
& auquel le Magiilrat en corps fe trouva. Le foir Elles allèrent au Spec¬
tacle , & ce fut par là que fe termina cette journée.

Le i5 au matin Mgr. l’Archiduc Grand Duc & Madame l’Archidu-
cheffe Grand Duchefle allèrent voir les Haras , & les differentes Fabriques
qui font dans ces environs. L’après midi Elles fe rendirent aux Bains,
monument fameux de la munificence de feue S. M. I. FRANCOIS I. de T.
G. M. Elles en revinrent vers les 9 heures du foir & trouvèrent toute la
ville magnifiquement illuminée. La Tour penchante de la Metropole l’étoit
jufqu’au Faite, & d’un autre côté le Corps des Marchands s'étoit extrême*
ment diûingué à cette occafion..

Le 17 Leurs Alttffes Royales partirent vers les 8 heures du matin
pour S. Roffove , d’où Elles s’avancèrent jufqu’au rivage de la mer j Elles
donnèrent à leur retour audience à 12 Cavaliers, qui compofent le Confeii
nommé deÏÏordine , & qui leur prefenterent un Poeme Drammatique qui
fervit le foir de Cantate, & fut chanté au Théâtre public dans une Fête
qu’y donnèrent les mêmes 12 Cavaliers. Mgr. l Archiduc monta l’après di-
né fur la grande Tour pour en examiner la Struéture intérieure , & de là
vers les 8 heures du foir il. affifta avec Son Auguite Epoufe à la Fête
dont on vient de parler.

Le 18 jour de la. Pentecôte ces Princes affifterent le matin au Service
D'vin. La Nation juive voulant également fignaler fon zèle, leur donna
après midi une Fête très bien entendue, & une courfe de chevaux barbes.
L. L. A. A. R fe promenèrent enfuite aux courfes & toutes les maifons
qui y avoifment, étoient tenduës de très beaux tapis. Le foir Elles ai>

fifterent encore au Spe&acle.
Le 19 Elles partirent pour Lhourne, où Elles arrivèrent le meme

jour. On compte avoir inceffamment le detail des Fêtes qui s’y font don¬

nées. .
On apprend de Paris que le Duc Sahiati qui a été envoyé à la Cour

de France par Mgr. l’Archiduc Graud Duc , a été reçu avec beaucoup de
diffindion par le Roi Très-Chrétien.

De



De Dozit te 23 May.Le Prince Staibouier arriva avant-hier en cette Ville. Dès que l’Yacht,a bord duquel étoit S. A. S., s’en fut approché , il fe fit troïi décharges
d’Artillerie, chacune de onze pièces de canon, & toutes les cloches Ton¬nèrent pendant une heure, au bruit des trompettes, des cors-de-chaffe & dedifférens Inftrumens de mufique. A la defcente du Yacht, le Prince reçutles Complimens d’une Députation de la Régence, & fe rendit à pied àl'Hôtel-de-Ville, conduit par les Députes & les Capitaines de la Bour-
geoifie, précédé des Huifliers de la Chambre, tête nue. Verge à la main& fuivi des CaroiTes de tous les Membres de la Régence. S. A. S. & faSuite paffèrent par une double haye de Bourgeois, rangés depuis le Grooi-
/fbo/d, le long du IVyn-ßraat, jusqu’à l’Hôtel-de-Ville, où le Confeil étoit
affemblé, & vis-à-vis duquel le Prince fut reçu par deux Membres de la
Régence, . ainft qu'au premier Efcalier du Perron, dans le Veitibule & à la
porte de 1 ancienne Chambre du Confeil* S. A. S. y ayant été introduite,le Confeiiler - Penfionnaire BoJJcbaert prononça , au nom de là Magiftra-ture, un Difcours approprié au fujet. finfuite, le Prince donna Audience
aux Difterens Colleges & Confifloires. De là S A. S., accompagnée des
Députés, alla vifiter la Grande-Eglife, les Magazins du Pjys & l’Hôtelde Monnoye ; & trouva par tout fur fon paiïage la Bourgeoiûe fous les ar¬
mes. Après quoi, les Députés, 45 Sergens dès Compagnies Bourgeois& deux de leurs Officiers, l'épée nue à la main, efcorterent le Prince juf-
qu’au Doele de St. George, où l’on fervit à S. A. S un fuperbe Repas
auquel affifterent Mrs. de la Régence avec le Duc de Brunsmch JVolff ri
Buttel & les Pèrfonnes de la premiere diftin&ion. A l’ilïùe de ce Repaspendant lequel on exécuta une très - belle fymphonie, le Prince fut en¬core reconduit par lesdifs Députés & avec la même efcorte au Groot-Hoofdoù étoit l’Yacht. De haut des Tours de l'endroit, l’air retentit d’un nou¬veau Concert de mufique, & au départ du Yacht l’on fit encore trois de-
charges de l'Artillerie & les cloches, fonnerentcomme à l’arrivée de S. A. SDe Middiebourg , le 23 May.

Mgr. le Prince Stadbouder arriva ici heureufement hier à 4 heures. & demieaprès midi. Son Alteffe Sérénilîime a été reçue avec toutes les marquesd’honneur duës à fa naiffance & à fes Dignités. Elle a fait la promotionfuivante dans la Marine. Mr. balomon Reyndert, qui étoit Contre-Ami¬ral, a été fait ViceA mirai au Département de l'Amirauté de cette Provin*ce ; & les Capitaines Corneille P is » & Martin Harinçman ont été nommés Con¬tre -Amiraux. *
De Hambourg Je 27 May.Suivant les nouvelles de Stockholm par une Réfolution des Etats du«à Septembre I6<58, il étoit défendu aux Caiffiers de la Banque, fou« pei-ne de caifation, de changer les Efpeces. Cette Loi avoit été renouvellée àla Diète de 1738. Et, par le Réglement que les Etats firent alors pourla Banque, il fut meme défendu aux Caiffiers de changer des Espèces saurkur propre compte Ci9 de leur propre Caijfe . Cependant de l’avis de la Députa-tion de la Banque , ce change leur fut permis à la Diete ee 1743 jur ce au ou

sjtoit fiatté, que par ce moyen on empêcherait que les cours des Espèces ne bauf-fat; Mais a la préfente Diète, les Etats ont trouvé que, bien‘loin que L'ë.venemen* eut juftifié l’attente, la Banque y avoit perdu & avoit été ex-pofée à bien des risques ; Surquoi il a été de nouveau défendu aux Caif¬fiers de fe prêter au change des Espèces, frit pour le compte de U Banauehit. de kms propres Fonds, fout peine de Càjfation. * *
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